
Le brevet européen

La protection de la propriété intellectuelle est une condition 
essentielle de l’innovation, de la croissance et de la compé-
titivité. Le système actuel en Europe est toutefois considéré 
comme un frein à l’innovation du fait de son coût élevé et du 
manque de sécurité juridique.

Depuis plusieurs années, l’UE essaie de se mettre d’accord sur un bre-
vet européen unique et sur un système de résolution des confl its pour 
les brevets européens et les brevets des États membres. Ces mesures de-
vraient participer à la transformation réussie des résultats des recher-
ches et de nouvelles connaissances techniques et scientifi ques en succès 
industriels et commerciaux, et permettre à l’UE de rattraper son retard 
à l’égard des Etats-Unis et du Japon sur le plan des investissements en 
recherche et développement. 

Des progrès signifi catifs ont été réalisés ces derniers temps dans les négo-
ciations sur la réforme du système de brevet européen et la crise éco-
nomique a renforcé l’idée de la nécessité d’une avancée dans ce dossier 
important. La Présidence belge du Conseil de l’UE s’efforcera d’agir dans 
le sens de la concrétisation de cet «outil», devenu indispensable pour 
garantir la compétitivité de l’Union européenne sur la scène interna-
tionale. 

À quoi sert un brevet ?

Le brevet offre à son titulaire une forte protection lui permettant d’inter-
dire à des tiers de fabriquer, utiliser ou commercialiser son invention 
pendant une période donnée et sur un territoire donné sans son auto-
risation.

Ce système joue un rôle important dans la diffusion de l’information 
technique et dans la transmission des technologies, et donc dans 
la promotion de l’innovation.

Le système actuel: des brevets nationaux et le brevet européen

La protection des brevets dans l’UE est à l’heure actuelle assurée par un 
système duel qui ne repose pas sur un fondement communautaire: les 
brevets nationaux coexistent à côté du brevet européen. 

Le brevet européen est délivré par l’Offi ce européen des brevets (OEB) 
situé à Munich, et octroie à son titulaire des droits de protection au 
titre d’un brevet dans chacun des États sélectionnés par le titulaire en 
vue d’une protection. La Convention sur le brevet européen de 1973 
compte à ce jour 37 signataires. Lorsque l’on parle de brevet «euro-
péen», il ne s’agit pas nécessairement d’un brevet s’appliquant à tous 
les États de l’UE.

L’OBE offre l’avantage d’une procédure d’octroi unique, le demandeur ne 
devant pas soumettre un dossier devant toutes des instances chargées 
de la gestion des brevets des États où il souhaite obtenir une protec-
tion. La procédure d’attribution du brevet européen est donc uniforme. 
Mais le brevet européen doit être considéré comme un paquet de bre-
vets nationaux, soumis chacun aux règles des pays où ledit brevet est 
maintenu.

Comme il n’existe pas de système juridique européen intégré, les litiges 
sont traités en fonction des lois et des procédures nationales.

Les inconvénients de ce système sont les suivants :

• La protection accordée par le brevet diffère d’un pays à un autre; 
 une fois attribué, le brevet européen a la même valeur qu’un brevet 
 national et est soumis aux mêmes règles que le brevet national, 
 tant en ce qui concerne sa validité (paiement des taxes de main-
 tien), qu’en ce qui concerne le traitement des litiges qui doivent 
 être soumis aux juridictions nationales. La protection n’est donc 
 pas uniforme et elle coûte relativement cher. 
• Les États membres de l’Organisation européenne du brevet peuvent 
 exiger du titulaire d’un brevet qu’il fournisse une traduction de 
 son brevet dans une des langues nationales, afi n qu’il soit juridi-
 quement valable sur leur territoire (le Protocole de Londres entré 
 en vigueur en 2008 a toutefois allégé de manière signifi cative 
 les exigences de traduction dans les pays participants). Cela entraîne 
 des frais supplémentaires.
• Les litiges concernant les brevets européens sont traités au sein 
 des systèmes juridiques propres aux États membres de la Conven-
 tion. Ainsi, lorsqu’un titulaire de brevet européen veut se défendre 
 et engager une action en contrefaçon en Europe, il doit souvent 
 introduire des actions dans plusieurs États membres. Outre le fait 
 qu’il est compliqué et coûteux de forcer le respect de ses droits de 
 propriété intellectuelle dans plusieurs États membres, ce système 
 peut être source de jurisprudence divergente, et donc d’insécurité 
 juridique.

Quelle solution? le brevet européen unique et un système 
unique de traitement des litiges

Dès 2000, la Commission avait proposé l’introduction d’un brevet com-
munautaire qui permettrait aux inventeurs de bénéfi cier d’un brevet 
qui serait juridiquement valable dans toute l’UE. Ce brevet unique per-
mettrait de réduire signifi cativement les charges des entreprises et les 
frais d’obtention du brevet. Le brevet européen, titre unitaire, serait 
octroyé par l’Offi ce européen des brevets. À cette fi n, l’UE devait adhé-
rer à l’Organisation européenne des brevets.
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Le futur système européen des brevets présente les avantages suivants: 

• Simplifi cation de la protection des inventions dans l’ensemble de 
 l’UE grâce à l’octroi d’un titre unique par l’Offi ce européen des bre-
 vets situé à Munich; 
• Réduction signifi cative des coûts, notamment en ce qui concerne 
 la traduction et la demande de brevet; 
• Sécurité juridique accrue grâce à un système uniforme de traitement 
 des litiges par une Cour européenne des brevets (à créer).

Le but n’est pas de remplacer les brevets nationaux par un brevet euro-
péen, mais de proposer une nouvelle alternative. Les inventeurs restent 
libres de choisir le système de protection qui leur convient le mieux.

État des lieux: la percée ?

Bien que le besoin urgent d’un système de brevet européen simple, per-
formant du point de vue des coûts et de qualité soit devenu évident, la 
question du régime linguistique et du règlement des confl its continuent 
de poser problème. Toutefois, les années antérieures ont vu des avan-
cées, lentes mais certaines, et il est aujourd’hui possible de parler d’un 
moment clé.

Fin 2009, les États membres se sont mis d’accord sur les principaux élé-
ments de la future Cour européenne des brevets européens et du brevet 
européen unique:

• Aspects techniques concernant la création de la Cour européenne 
 des brevets et du brevet européen unique qui serait compétente 
 pour connaître tant des litiges concernant les brevets nationaux 
 que des brevets européens uniques, et aurait une compétence exclu-
 sive en matière de validité et de contrefaçon ; 
• Procédure de détermination des taxes de maintien des brevets euro-
 péens uniques et clé de fi nancement des bénéfi ces de ces taxes. 
 Les taxes de maintien du brevet européen unique doivent être ver-
 sées à l’OBE, qui conserverait 50 % de ces recettes (l’incertitude 
 régnant encore sur la répartition des 50 % restants) ;
• Création d’un partenariat renforcé entre les offi ces des brevets natio-
 naux et l’OBE. L’OBE peut à cet égard s’appuyer sur les recherches 
 menées par les offi ces nationaux dans le cadre de la demande de 
 brevet national.

Les points suivants seront à l’ordre du jour des mois à venir et la Pré-
sidence belge s’efforcera de faire progresser chacun de ces dossiers im-
portants:

• Proposition de la Commission concernant le règlement linguistique 
 du brevet européen unique. Dans le passé, ce point a toujours été 
 un sujet épineux du dossier. Le défi  consiste à créer un système 
 acceptable qui reste attractif (du point de vue fi nancier) et offre 
 la sécurité juridique nécessaire;
• Avant toute poursuite des discussions sur la Cour européenne 
 du brevet, la Cour de justice de l’UE doit donner son avis sur 
 la compatibilité du projet avec les Traités européens et l’intégration 

 dans le système juridique européen. La réponse est attendue pour 
 l’automne 2010.

L’étape suivante consiste à se mettre d’accord sur la répartition des bé-
néfi ces issus des taxes de maintien du brevet européen unique et sur 
les modalités pratiques de partenariat renforcé entre les offi ces de bre-
vet nationaux et l’OBE.

Calendrier des événements

14 septembre 2010
 Séminaire «De la connaissance à la compétitivité - quels moyens 
 (propriété intellectuelle, normes et marchés publics) pour encou-
 rager l’innovation et la compétitivité de l’économie ?» 
 (organisation : SPF Économie)
30 septembre 2010
 Conseil informel Compétitivité (marché unique)
11-12 octobre 2010
 Conseil compétitivité
3 novembre 2010
 Séminaire «Réforme du système européen des brevets» 
 (organisation: Service de la Propriété intellectuelle, SPF Économie 
 en collaboration avec la Commission européenne)
10 décembre 2010
 Conseil Compétitivité


